
Le Conseil Scientifique du CETU

Créé en 1992 pour orienter et évaluer les activités de recherche et doctrine du CETU, le Conseil 
Scientifique rassemble des spécialistes de toutes les disciplines que couvre notre champs d’activité.

Il est composé de membres représentatifs de l’ensemble de la profession et de nos partenaires, 
provenant aussi bien du Ministère et de son réseau scientifique et technique, que des milieux 
universitaires, de l’ingénierie, de la maîtrise d’ouvrage et de l’exploitation.

Ce conseil a plusieurs missions :

- il donne son avis sur nos orientations en matière de recherche et doctrine

- il examine les méthodes utilisées,

- il évalue les résultats obtenus.

Il se réunit une fois par an en session plénière sous la présidence de M. Quatre, IGPEF


